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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales, des Affaires générales, de l’Egalité, du Rè-
glement et du Contrôle des communications des
membres du Gouvernement a examiné, au cours
de sa réunion du 18 février 2019(2), le projet de
décret portant assentiment à l’Accord de partena-
riat global et renforcé entre l’Union européenne et
la Communauté européenne de l’énergie atomique
et leurs Etats membres, d’une part, et la Répu-
blique d’Arménie, d’autre part, signé à Bruxelles
le 24 novembre 2017 (doc. 755 (2018-2019) n˚1).

1 Exposé introductif de M. le ministre-
président

Comme son intitulé l’indique, le projet de dé-
cret qui est soumis vise la ratification de l’ac-
cord de partenariat global et renforcé conclu
entre l’Union européenne et la Communauté eu-
ropéenne de l’énergie atomique et leurs États
membres, d’une part, et la république d’Arménie,
d’autre part ; accord signé à Bruxelles, le 24 no-
vembre 2017.

À son entrée en vigueur, il remplacera l’accord
de partenariat et de coopération UE-Arménie de
1999.

Il ne s’attarde pas sur le processus de négocia-
tions de la Commission européenne, qui fut long
de dix ans.

Sur le fond, ce nouvel accord vise à renforcer
le partenariat politique et économique global et la
coopération entre les parties, sur la base de valeurs
communes et de liens étroits.

Il prévoit, notamment, pour cela un accroisse-
ment de la participation de l’Arménie aux straté-
gies, aux programmes et aux agences de l’Union

européenne.

L’accord contient les clauses politiques stan-
dard de l’Union relatives aux droits de l’homme,
à la Cour pénale internationale, aux armes de des-
truction massive, aux armes légères et de petit ca-
libre ainsi qu’à la lutte contre le terrorisme.

Il couvre également le dialogue politique et la
coopération en matière de politique étrangère et
de sécurité, la coopération en matière de justice, de
liberté et de sécurité, la coopération économique
et sectorielle et la coopération en matière de com-
merce et d’investissement.

2 Votes

Article premier

Sans commentaire, l’article 1er est adopté à
l’unanimité.

Art. 2

Sans commentaire, l’article 2 est adopté à
l’unanimité.

Art. 3

Sans commentaire, l’article 3 est adopté à
l’unanimité.

Sans discussion, l’ensemble du projet de décret
est adopté à l’unanimité.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance à la Présidente et au Rap-
porteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur, La Présidente,

J.-F. ISTASSE A. LAMBELIN
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